
Largeur du sondage (m) : 1.000
Longueur du sondage (m) : 1.400
Profondeur du sondage (m): 0.970

Temps (minute) Temps (seconde) Niveau d'eau (m/repère) Hauteur d'eau (m)
0.0 0 0.798 0.172
5.0 300 0.895 0.075
7.0 420 0.938 0.032
8.0 480 0.970 0.000

Perméabilité (m/s) : 2.5E-04
Perméabilité (mm/h) : 883.8

Mesure Porchet à niveau variable appliquée à un trou parallélépipédique

Coefficient de régression -

Bellevigne (16)

Mesure : P4
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Largeur du sondage (m) : 1.100
Longueur du sondage (m) : 1.500
Profondeur du sondage (m): 0.540

Temps (minute) Temps (seconde) Niveau d'eau (m/repère) Hauteur d'eau (m)
0.0 0 0.362 0.178
2.0 120 0.367 0.173

10.0 600 0.380 0.160
20.0 1200 0.392 0.148
31.0 1860 0.405 0.135
41.0 2460 0.417 0.123
56.0 3360 0.430 0.110
78.0 4680 0.442 0.098
90.0 5400 0.455 0.085

Perméabilité (m/s) : 1.2E-05
Perméabilité (mm/h) : 42.6

Mesure Porchet à niveau variable appliquée à un trou parallélépipédique

Coefficient de régression -

Bellevigne (16)

Mesure : P5
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Largeur du sondage (m) : 1.000
Longueur du sondage (m) : 1.300
Profondeur du sondage (m): 1.360

Temps (minute) Temps (seconde) Niveau d'eau (m/repère) Hauteur d'eau (m)
0.0 0 1.016 0.344
5.0 300 1.027 0.333

18.0 1080 1.041 0.319
39.0 2340 1.075 0.285
51.0 3060 1.085 0.275
59.0 3540 1.094 0.266

Perméabilité (m/s) : 7.9E-06
Perméabilité (mm/h) : 28.6

Mesure Porchet à niveau variable appliquée à un trou parallélépipédique

Coefficient de régression -

Bellevigne (16)

Mesure : P6
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Annexe 2 : Note de calcul hydraulique (Eau-Mega, Février 2022) 

  



16-21-010 Maison Roy - Gazéification et embouteillage 18/02/2022

Données pluviométriques :

Coefficients de Montana

Station :

Période de retour T : 1 an 30 ans

Coefficients : a 3,817 14,0833333 de 15 minutes

b 0,681 0,793 à 360 minutes

La durée de l'évènement pluvieux retenu permet de prendre en compte l'hypothèse la plus dimensionnante

Caractéristiques du bassin versant :

Répartition des surfaces :

Surface totale SBV : 26 487 m² Type S (m²) C Sa (m²)

Coefficient de ruissellement C : 0,48 Toitures 6 838 0,9 6 154

Surface active SA : 12 677 m² Dalles 371 0,9 334

Bache 364 0,9 328

Voiries 4 962 0,9 4 466

Espaces verts 13 952 0,1 1 395

Total 26 487 0,48 12 677

Dimensionnement de l'ouvrage par la méthode des pluies :

1 an 30 ans

Perméabilité du sol k* (mm/h) : 135 135

Surface d'infiltration (m²): 300 300

Débit d'infiltration (L/s) : 11,3 11,3

Débit spécifique autorisé (L/s/ha) : 3 3

Débit régulé réel (l/s) : 0 0,0

Débit de fuite total Qf (L/s) : 11,3 11,3

Type d'ouvrage envisagé : Bassin à ciel ouvert

Collecte envisagé : Superficielle

Mode de vidange : Infiltration

Durée de pluie Dp (min) : 99 156

Volume à stocker Vu (m
3
) : 143 402

Temps de vidange Tv (h) : 4 10

Dimensions proprosées  pour l'ouvrage : 30 ans

Matériau de remplissage : /

Indice des vides : /

Profondeur moyenne h : 1,35 m

Volume du bassin V : 402 m
3

Surface d'infiltration : 300 m²

Gestion qualitative

Facteur de charge FC : 42

Dispositif additionnel : NC

NOTE DE CALCUL HYDRAULIQUE (scénario 1)

Restructuration du site "La Mouche"

BELLEVIGNE

Cognac (1961-2008), 15 à 360 min

Durée de l'événement pluvial :

La méthode des pluies permet d'estimer le volume de stockage maximum à prévoir pour un ouvrage de rétention avec un débit de fuite 

donné. Le risque est estimé par la période de retour choisie.

Les principales hypothèses de la méthode sont :

- un transfert instantané de la pluie à l'ouvrage ne prenant pas en compte les phénomènes d'amortissement dus au ruissellement,

- un volume d'eau généré à l'exutoire du bassin versant estimé par le biais du coefficient de ruissellement,

- un débit de fuite de l'ouvrage constant.

L'intensité de pluie estimée par la formule de Montana est basée sur les statistiques de pluie relevées sur un lieu et une période donnés.

Lit d'infiltration

*Moyenne perméabilité avec coefficient de 

sécurité de 2
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16-21-010 Maison Roy - Gazéification et embouteillage 18/02/2022

Données pluviométriques :

Coefficients de Montana

Station :

Période de retour T : 1 an 30 ans

Coefficients : a 3,817 14,0833333 de 15 minutes

b 0,681 0,793 à 360 minutes

La durée de l'évènement pluvieux retenu permet de prendre en compte l'hypothèse la plus dimensionnante

Caractéristiques du bassin versant :

Répartition des surfaces :

Surface totale SBV : 2 291 m² Type S (m²) C Sa (m²)

Coefficient de ruissellement C : 0,63 Toitures 0 0,9 0

Surface active SA : 1 441 m² Dalles 0 0,7 0

Bache 0 0,9 0

Voiries 1 515 0,9 1364

Espaces verts 776 0,1 78

Total 2 291 0,63 1 441

Dimensionnement de l'ouvrage par la méthode des pluies :

1 an 30 ans

Perméabilité du sol k* (mm/h) : 135 135

Surface d'infiltration (m²): 85 85

Débit d'infiltration (L/s) : 3,2 3,2

Débit spécifique autorisé (L/s/ha) : 3 3

Débit régulé réel (L/s) : 0,0 0,0

Débit de fuite total Qf (L/s) : 3,2 3,2

Type d'ouvrage envisagé : Noue

Collecte envisagé : Superficielle

Mode de vidange : Infiltration

Durée de pluie Dp (min) : 26 49

Volume à stocker Vu (m
3
) : 11 36

Temps de vidange Tv (h) : 1 3

Dimensions proprosées  pour l'ouvrage : 30 ans

Matériau de remplissage : /

Indice des vides : /

Profondeur moyenne h : 0,45 m

Volume du bassin V : 36 m
3

Surface d'infiltration : 85 m²

Gestion qualitative

Facteur de charge FC : 17

Dispositif additionnel : NC

*Moyenne perméabilité avec coefficient de 

sécurité de 2

La méthode des pluies permet d'estimer le volume de stockage maximum à prévoir pour un ouvrage de rétention avec un débit de fuite 

donné. Le risque est estimé par la période de retour choisie.

Les principales hypothèses de la méthode sont :

- un transfert instantané de la pluie à l'ouvrage ne prenant pas en compte les phénomènes d'amortissement dus au ruissellement,

- un volume d'eau généré à l'exutoire du bassin versant estimé par le biais du coefficient de ruissellement,

- un débit de fuite de l'ouvrage constant.

L'intensité de pluie estimée par la formule de Montana est basée sur les statistiques de pluie relevées sur un lieu et une période donnés.

Durée de l'événement pluvial :

Cognac (1961-2008), 15 à 360 min

Noue
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16-21-010 Maison Roy - Gazéification et embouteillage 18/02/2022

Données pluviométriques :

Coefficients de Montana

Station :

Période de retour T : 1 an 30 ans

Coefficients : a 3,817 14,0833333 de 15 minutes

b 0,681 0,793 à 360 minutes

La durée de l'évènement pluvieux retenu permet de prendre en compte l'hypothèse la plus dimensionnante

Caractéristiques du bassin versant :

Répartition des surfaces :

Surface totale SBV : 4 494 m² Type S (m²) C Sa (m²)

Coefficient de ruissellement C : 0,28 Toitures 0 0,9 0

Surface active SA : 1 267 m² Dalles 0 0,9 0

Bache 0 0,9 0

Voiries 1 022 0,9 920

Espaces verts 3 472 0,1 347

Total 4 494 0,28 1 267

Dimensionnement de l'ouvrage par la méthode des pluies :

1 an 30 ans

Perméabilité du sol k* (mm/h) : 135 135

Surface d'infiltration (m²): 80 80

Débit d'infiltration (L/s) : 3,0 3,0

Débit spécifique autorisé (L/s/ha) : 3 3

Débit régulé réel (L/s) : 0,0 0,0

Débit de fuite total Qf (L/s) : 3,0 3,0

Type d'ouvrage envisagé : Bassin à ciel ouvert

Collecte envisagé : Superficielle

Mode de vidange : Infiltration

Durée de pluie Dp (min) : 23 45

Volume à stocker Vu (m
3
) : 9 31

Temps de vidange Tv (h) : 1 3

Dimensions proprosées  pour l'ouvrage : 30 ans

Matériau de remplissage : /

Indice des vides : /

Profondeur moyenne h : 0,40 m

Volume du bassin V : 31 m
3

Surface d'infiltration : 80 m²

Gestion qualitative

Facteur de charge FC : 16

Dispositif additionnel : NC

*Moyenne perméabilité avec coefficient de 

sécurité de 2

Cognac (1961-2008), 15 à 360 min

Durée de l'événement pluvial :

La méthode des pluies permet d'estimer le volume de stockage maximum à prévoir pour un ouvrage de rétention avec un débit de fuite 

donné. Le risque est estimé par la période de retour choisie.

Les principales hypothèses de la méthode sont :

- un transfert instantané de la pluie à l'ouvrage ne prenant pas en compte les phénomènes d'amortissement dus au ruissellement,

- un volume d'eau généré à l'exutoire du bassin versant estimé par le biais du coefficient de ruissellement,

- un débit de fuite de l'ouvrage constant.

L'intensité de pluie estimée par la formule de Montana est basée sur les statistiques de pluie relevées sur un lieu et une période donnés.

Bassin d'infiltration
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Annexe 3 : Attestation d’entretien des ouvrages pluviaux 

  



 

 

M. Le Directeur de la DDT 16 

43, rue du Dr Duroselle 

16 000 ANGOULEME 

Dossier suivi par : M. Hervé SERVAT 

 

Objet : Attestation d’entretien des ouvrages de gestion pluviale – Restructuration du site « La Mouche » à 

BELLEVIGNE (16 120) 

 

Monsieur Le Directeur, 

 

Je soussigné(e), M. Gauthier ROY, 

Représentant la MAISON ROY, 

En qualité de Gérant, 

Pétitionnaire du document d’incidence élaboré dans le cadre de l’affaire citée en objet, m’engage à 

assurer la réalisation, l’entretien et la maintenance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux pluviales 

tels que prévus dans le document d’incidence. 

Aussi, pour mémoire, conformément au document d’incidence établi au titre de l’article R-214 du Code 

de l’environnement, le programme d’entretien du système de collecte et de traitement des eaux pluviales sera 

le suivant : 

La surveillance en phase de travaux :  

Les entreprises retenues pour la réalisation des travaux seront tenues de fournir un plan de protection 

et de respect de l’environnement (PPRE) dont l’ampleur sera adaptée au projet et aux enjeux environnementaux 

locaux. Tous les moyens devront être prévus pour garantir le confinement et l’évacuation après traitement des 

effluents susceptibles de porter atteinte aux eaux souterraines et superficielles. 

Des visites régulières du chantier (inopinées et programmées) permettront au maître d’ouvrage 

d’assurer un contrôle de son déroulement. 

La surveillance et l’entretien en phase exploitation : 

Afin de s’assurer de l’efficacité des ouvrages hydrauliques préconisés, un suivi et un entretien assidus 

seront nécessaires. 

Ouvrages Opérations à réaliser Fréquence 

Réseau canalisé Hydrocurage 1 fois tous les 5 ans 

Fonds de décantation 

des grilles avaloirs 
Nettoyage/vidange du décanteur 2 fois par an 

Bassin d’infiltration à 

ciel ouvert  
Fauche/tonte 2 fois par an 

Tableau : Calendrier de Maintenance des ouvrages pluviaux – Pièce 5 

En outre, afin de préserver le milieu naturel, il sera rappelé aux maîtres d’œuvres ainsi qu’aux futurs 

propriétaires des différents lots : 



 

 

 L’interdiction de rejet d’eaux usées ou polluées dans les réseaux pluviaux ; 

 L’interdiction d’entreposage de terre, pulvérulents ou matières dangereuses à proximité 

du réseau pluvial (y compris lors des chantiers d’aménagement) ; 

 L’obligation d’entreposage des matières dangereuses sur des bacs de rétention 

convenablement dimensionnés, 

 L’interdiction d’usage de produits phytosanitaires au droit ou à proximité des réseaux 

et ouvrages pluviaux. 

 

L’exploitation et la maintenance de l’ensemble de ces dispositifs et ouvrages de gestion des eaux 

pluviales sera assurée par le maître d’ouvrage. Les actes de cession des terrains intègreront la transmission 

de cette responsabilité aux propriétaires successifs ou à l’association syndicale libre les représentant avant la 

rétrocession éventuelle des voiries à la collectivité. 

Je m’engage à informer les services de la Police de l’Eau et de la DDT de la Charente du démarrage du 

chantier de réalisation du projet ainsi que lors de la création des ouvrages de gestion hydraulique. 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

M. Gauthier ROY, 

Gérant de la SARL MAISON ROY 
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Annexe 4 : Extrait du plan de masse  



 

 

 

ANNEXE 12. PLAN DE SITUATION AU 1/25000e  
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ANNEXE 13. RAYON D’AFFICHAGE 

  



 

 

  



Le site

Rayon 1km

Limites administratives

COMMUNE

Fond de carte

Plan IGN v2

LEGENDE

    

Rayon d'affichage 1km -
Echelle 1:25000

Edition : 15/02/2022
Version : 1




	11 - Annexe - Loi sur l'eau.pdf
	0c15f84ba6f6b3153f23bb5a5a6043049d44be254351e455daf7cfb606c30b36.pdf
	Microsoft Word - Rapport_0018.docx
	Perméabilité in situ-p4
	Perméabilité in situ-p5
	Perméabilité in situ-p6

	16-21-010 Bellevigne-Lamouche
	08a0ba1a28de7a13686b7202c0f50279f5639aaa678c7172a58b6c199770989f.pdf
	16-21-010 Bellevigne-Lamouche

	65dbf4142a01f6f9eaae60bb9bee3e3caa16e819546d8197a751d780f65fb576.pdf
	0c15f84ba6f6b3153f23bb5a5a6043049d44be254351e455daf7cfb606c30b36.pdf

	14 - Annexe - Plans.pdf
	Feuilles et vues
	21151-Maison-ROY-Ens-PC-10022022-21151-Maison-ROY-ICPE-1

	12 - Annexe - Plan d'ensemble - Echelle 1_500.pdf
	Feuilles et vues
	21151-Maison-ROY-Ens-PC-10022022-21151-Maison-ROY-ICPE-2


	13 - Annexe - Plan d'ensemble - Echelle 1_200.pdf
	Feuilles et vues
	21151-Maison-ROY-Ens-PC-10022022-21151-Maison-ROY-ICPE-3






